
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 JUIN 2023 A 15 H 

 

PROCES-VERBAL 

MEMBRES DU CONSEIL QUALITE PRESENT ABSENT A DONNE PROCURATION A 
REPRESENTE PAR SON 

SUPPLEANT 

LEANDRI Ange-François Président X    

OLLANDINI Jean-Baptiste Secrétaire X    

ALARIS Nicolas Titulaire X    

ANDREANI Marie-Ange Titulaire X    

BARCELO Angelika Titulaire  X   

BARTOLI Jean-Jacques Titulaire  X   

BARTOLI Paul-Marie Titulaire X    

CAITUCOLI Paul-Joseph Titulaire  X   

CARRIER Marie-Antoinette Titulaire  X ITSRIA M  

CIANFARANI Pierre Titulaire X    
CORTI Jacques Titulaire  X   

COSTANZO Mathias Titulaire  X   

DUVAL Danielle Titulaire  X TABERNER E  

ETTORI Ghislaine Titulaire X    

FAGGIANI Alain Titulaire   LEANDRI AF  

GIAIACOPI Michel Titulaire  X   

ISTRIA Mireille Titulaire X    

ISTRIA Patrice Titulaire X    

LARI Ange Titulaire  X OLLANDINI JB  

LEANDRI Jean-Yves Titulaire X    

LUCIANI Jean-Pierre Titulaire  X   

MAZZONE Jean-Bernard Titulaire X    
MICHELETTI Vincent Titulaire X    

MONDOLONI Jeannine Titulaire X    

MONDOLONI Marie-Pierre Titulaire  X   

MONDOLONI Marie-Liliane Titulaire  X   

MOZZICONACCI José-Pierre Titulaire  X ANDREANI MA  

NICOLAI Jacques Titulaire X    

NICOLAI-PIETRI Paule-Marie Titulaire  X   

PAOLINI François Titulaire X    

PERENEY Jean Titulaire X    

PIANELLI CASANOVA Angélique Titulaire X    

PUCCI Joseph Titulaire X    

PUTHOD HONORE Myriam Titulaire  X ETTORI G  
QUILICHINI Pascal Titulaire  X   

QUILICHINI Paul Titulaire  X   

ROCCA Antoine Titulaire  X PIANELLI-CASANOVA A  

SCANAVINO François-Joseph Titulaire  X BARTOLI PM  

TABERNER Elisabeth Titulaire X    
TOLINI Jean-Pierre Titulaire X    

TRAMONI Michel Titulaire X     

 

Le quorum, fixé à 41, est atteint compte tenu de la présence de 21 conseillers.  

 



L’ordre du jour est le suivant : 
 

• Rapport n°1 : Travaux de rénovation de réseau AEP, secteur de Vigna Maio. 

• Rapport n°2 : Travaux d'entretien et de réparation du réseau d'assainissement et création de 
branchement au réseau d'assainissement collectif. 

• Rapport n°3 : Prestations de curage. 

• Rapport n°4 : Rapport annuel du délégataire / Assainissement – Kyrnolia. 

• Rapport n°5 : Rapport annuel du délégataire / Eau Potable – Kyrnolia. 

• Rapport n°6 : Marché de suivi et d’animation de l’OPAH lot 1 & 3. 
• Rapport n°7 : Rapport annuel sur les déchets. 

• Rapport n°8 : Autorisation donnée au Président de signer un contrat au titre l’article L332-8, alinéa 2 
du Code Général de la Fonction Publique. 

• Rapport n°9 : DM. 

• Rapport n°10 : Ligne de trésorerie. 
 
Monsieur Jean-Baptiste OLLANDINI est désigné secrétaire de séance. 

Le procès-verbal du Conseil communautaire du  12 avril 2023 est approuvé. 

 

  



Point n°1 : Travaux de rénovation de réseau AEP, secteur de Vigna Maio. 
 
 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 

 
Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 28 28 0 0 

 
 
Le président ne prend part au vote (non-participation). 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 
 
Point n°2 : Travaux d'entretien et de réparation du réseau d'assainissement et création de branchement au 
réseau d'assainissement collectif. 
 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Il est demandé si des pénalités de retard sont prévues au marché. 
 
Monsieur BARTOLI Paul-Marie estime pour sa part que même appliquées, les pénalités de retard ne sont pas dissuasives. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 

 
Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 29 29 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 
 
Point n°3 : Prestations de curage. 
 
 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 



Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 

 
Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 28 28 0 0 

 
Le président ne prend part au vote (non-participation). 
 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 

Point n°4 : Rapport annuel du délégataire / Assainissement – Kyrnolia. 
 
 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 

 
Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 29 29 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 
 
Point n°5 : Rapport annuel du délégataire / Eau Potable – Kyrnolia. 
 
 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Monsieur BARTOLI Paul-Marie évoque la nécessité de travailler sur le rendement, notamment avec la sectorisation de la 
surveillance, car les fuites seules ne peuvent expliquer le rendement limité.  
 
Monsieur BIANCUCCI Jean-François, recruté en qualité d’ingénieur « CRTE » est présenté aux membres du Conseil 
communautaire. 
 
Monsieur PERENEY Jean souligne le résultat insuffisant du rendement et constate une régression des résultats dans le 
domaine du rendement. 
 
Il est souligné que 2022 est une année transition et que de nombreux problèmes d’étanchéité de réservoir ont été relevés. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 



Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 29 29 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 
 
Point n°6 : Marché de suivi et d’animation de l’OPAH lot 1 & 3. 

 
 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 

 
Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 29 29 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 

Point n°7 : Rapport annuel sur les déchets. 
 
 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 

 
Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 29 29 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

 
Point n°8 : Autorisation donnée au Président de signer un contrat au titre l’article L332-8, alinéa 2 du Code 
Général de la Fonction Publique. 
 



 
I. Rapport. 

 
CF. Ci-après. 

 
II. Discussions. 

 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 

 
Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 29 29 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 

Point n°9 : DM. 
 
 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 

 
Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 29 29 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 
 

Point n°10 : Ligne de trésorerie. 
 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 

 
Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

21 8 29 29 0 0 



 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

 
Point n°11 : Questions et/ou informations diverses.  
 
1/ Monsieur ISTRIA Patrice donne lecture du courrier transmis par Madame Angélica BARCELO qui souhaite aborder la 

problématique de la programmation des animations estivales entre Sartène et Propriano. 

Monsieur BARTOLI Paul-Marie se dit consterné par le courrier. Il souhaite rappeler que l’organisation de ces événements 

ne dépend pas de la commune. La détestation de la commune de Propriano ne saurait être un programme. 

La séance est levée à 16h15. 
 

 
*** 
** 
* 


